
À partir de quel seuil d'effectif l'élaboration d'un règlement
intérieur devient-elle recommandée au Luxembourg ?

Réponse courte

L'élaboration d'un règlement intérieur au Luxembourg devient fortement recommandée à partir de 15 salariés,

seuil à partir duquel la délégation du personnel est obligatoire et doit être consultée sur ce document.

Aucune obligation légale générale n'impose le règlement intérieur au Luxembourg. Toutefois, la jurisprudence

luxembourgeoise considère que l'employeur ne peut prononcer de sanction non prévue par un texte écrit, ce qui

justifie son élaboration pour sécuriser le pouvoir disciplinaire.

À partir de 150 salariés, la procédure devient plus contraignante : l'accord de la délégation est requis (codécision)

et non plus un simple avis consultatif. Entre 15 et 149 salariés, seul un avis consultatif de la délégation est

nécessaire.

En dessous de 15 salariés, l'employeur conserve un pouvoir unilatéral d'établissement du règlement intérieur, sans

obligation de consultation.

Définition

Le règlement intérieur (ou règlement d'ordre intérieur) est un document écrit établi par l'employeur, qui fixe les

règles applicables en matière d'organisation du travail, de discipline, d'hygiène et de sécurité au sein de

l'entreprise. Il précise les droits et obligations des salariés et encadre les procédures disciplinaires internes.

Au Luxembourg, l'établissement d'un règlement intérieur n'est pas une obligation légale générale, contrairement à

la France. Le Code du travail n'en donne pas de définition précise mais y fait référence dans plusieurs articles

relatifs à la délégation du personnel.

Conditions d’exercice

Seuil d'effectif Recommandation Procédure applicable Base légale

Moins de 15 salariés Facultatif Pouvoir unilatéral de l'employeur Jurisprudence

15 à 149 salariés Fortement recommandé Avis consultatif de la délégation Art. L.414-3

150 salariés et plus Très fortement recommandé Codécision avec la délégation Art. L.414-9
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La législation luxembourgeoise ne prévoit aucun seuil d'effectif rendant obligatoire l'élaboration d'un règlement

intérieur. Toutefois, certaines conventions collectives peuvent imposer sa mise en place dans des secteurs

spécifiques.

L'employeur doit veiller à ce que le règlement intérieur respecte les principes d'égalité de traitement, de non-

discrimination et de proportionnalité des mesures disciplinaires, conformément à l'article L.241-1 du Code du travail.

Modalités pratiques

Étape Description Délai

Rédaction Projet de règlement par l'employeur Variable

Consultation délégation Obligatoire si délégation existe (?15 sal.) Délai raisonnable

Réponse aux propositions Si la délégation propose des modifications 2 mois maximum

Communication Affichage et/ou remise individuelle Avant entrée en vigueur

Archivage Preuve de consultation et de diffusion Durée du contrat

L'élaboration du règlement intérieur relève de la compétence de l'employeur. Le document doit être rédigé dans une

langue comprise par les salariés et communiqué par affichage ou remise individuelle.

Avant son entrée en vigueur, le règlement doit être soumis pour avis à la délégation du personnel lorsqu'elle existe.

L'employeur conserve la preuve de cette consultation. Le règlement ne peut contenir de clauses contraires à la loi ou

aux conventions collectives.

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé aux entreprises employant au moins 15 salariés d'élaborer un règlement intérieur. Ce

document facilite la gestion des relations collectives, la prévention des conflits et la sécurisation des procédures

disciplinaires.

L'adoption d'un règlement intérieur permet de formaliser les règles internes et d'assurer la transparence vis-à-vis des

salariés. Il est conseillé d'adapter le contenu aux spécificités de l'entreprise et de le mettre à jour régulièrement,

notamment lors de changements organisationnels ou législatifs.

Pour les entreprises en croissance, il est prudent d'anticiper le franchissement des seuils de 15 et 150 salariés en

formalisant les règles applicables avant d'y être contraint par les obligations de consultation ou de codécision.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.411-1 Seuil de 15 salariés pour la délégation du personnel

Article L.414-3 Consultation de la délégation sur le règlement intérieur (avis)

Article L.414-9 Codécision pour les entreprises de 150+ salariés

Article L.241-1 Principe d'égalité de traitement et non-discrimination

Article L.241-9 Nullité des clauses discriminatoires dans le règlement intérieur

L'absence de règlement intérieur peut fragiliser la position de l'employeur en cas de contentieux disciplinaire. Il est prudent d'anticiper

la croissance de l'effectif et de formaliser les règles dès que l'organisation le justifie.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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